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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour le traitement thermique à haute température d'une
charge de matière ligneuse composée d'éléments em-
pilés, et notamment d'une charge de bois, ledit dispositif
étant pourvu d'une enceinte de traitement comportant :

- des moyens de conditionnement d'une charge de
matière ligneuse à traiter,

- des moyens de chauffage d'un fluide caloporteur
circulant dans ladite enceinte,

- des moyens de circulation en continu dudit fluide
caloporteur, et

- des moyens de contrôle de la température et de
l'hygrométrie de l'enceinte.

[0002] Le bois est un matériau très utilisé car il pré-
sente de multiples avantages aussi bien sur le plan es-
thétique qu'au niveau de ses propriétés mécaniques,
acoustiques et isolantes. Cependant pour qu'il conserve
toutes ses caractéristiques et sa stabilité dimensionnel-
le en présence d'humidité ou immergé dans l'eau, le
bois doit être traité afin d'éliminer tous les supports qui
génèrent les germes et les moisissures. Ce traitement
peut se faire par imprégnation à l'aide de produits chi-
miques qui sont des produits toxiques nuisant à l'envi-
ronnement, ou thermiquement par le procédé qui con-
siste à réaliser un pontage chimique entre les chaînes
macromoléculaires des constituants du bois par voie
thermique en atmosphère contrôlée et à une tempéra-
ture minimum de 230°C. La deuxième solution est net-
tement préférable car les traitements chimiques peu-
vent avoir des conséquences néfastes sur l'environne-
ment et la santé. Cependant, pour assurer la fiabilité des
résultats obtenus par le traitement thermique, l'homo-
généité et la reproductibilité du traitement sont bien en-
tendu indispensables.
[0003] Pour obtenir ces résultats en application indus-
trielle, principalement au niveau de l'homogénéité du
traitement des produits, il est important et indispensable
de disposer de moyens appropriés permettant d'obtenir
cette homogénéité dans l'ensemble du volume d'un pro-
duit et dans l'ensemble du volume de produits d'une
charge soumise au traitement.
[0004] Il existe des procédés et des équipements
agencés pour ce type de traitement à haute température
du bois. L'un de ces procédés décrit par le brevet fran-
çais publié sous le No 2 604 942 est un procédé qui
nécessite un équipement coûteux en raison de la créa-
tion de l'ambiance neutre indispensable, c'est-à-dire le
remplissage du volume de l'enceinte de traitement à
l'aide d'un gaz neutre tel que l'azote, et un équipement
de chauffage utilisant un échangeur extérieur.
[0005] Le traitement thermique à haute température
du bois requiert l'utilisation de dispositifs qui permettent
de porter le bois à haute température sans que celui-ci
s'enflamme. Ceci ne peut se faire qu'en réduisant la te-

neur en oxygène du volume d'air contenu dans l'encein-
te de traitement. De tels dispositifs sont décrits dans les
brevets français publiés sous les Nos 2591 611 et 2 609
927 qui proposent des fours pourvus d'un ou de plu-
sieurs brûleurs qui, en chauffant le volume d'air contenu
dans l'enceinte de chauffage, réduisent la teneur en
oxygène de ce volume d'air.
[0006] Ces dispositifs connus ont permis d'obtenir
avec succès en laboratoire les résultats attendus quant
à l'homogénéité et la qualité du traitement dans des piè-
ces de bois de petites dimensions conditionnées en
charges de très faible volume. Cependant, lors du pas-
sage à la phase de traitement industriel, ils ne permet-
tent pas d'obtenir une reproductibilité acceptable et de
bons résultats quant à la qualité du traitement, principa-
lement au niveau de l'homogénéité dudit traitement, non
seulement à l'intérieur d'une charge de pièces de bois
soumise à ce traitement, mais également dans une seu-
le et même pièce de bois. On a constaté des différences
de qualité entre les mêmes produits constituant une mê-
me charge, mais également sur la longueur ou le volu-
me total d'un seul et même produit inclus dans une char-
ge.
[0007] La présente invention a pour but de remédier
à ces inconvénients rencontrés dans le fonctionnement
des dispositifs actuellement proposés en offrant un dis-
positif utilisant la combustion d'au moins un brûleur pour
chauffer le volume d'air de l'enceinte de traitement et en
réduire la teneur en oxygène, et comportant des
moyens améliorés de conditionnement et de gestion de
l'enceinte de traitement et de la charge de matière li-
gneuse à traiter.
[0008] Ce but est atteint par le dispositif selon l'inven-
tion tel que défini en préambule et caractérisé en ce qu'il
comporte des moyens de régulation de la température
et de l'humidité de l'enceinte de traitement agencés pour
humidifier ladite enceinte pendant sa montée en tempé-
rature, stabiliser sa température pendant le traitement
de la charge de matière ligneuse par circulation conti-
nue du fluide caloporteur et la refroidir par paliers suc-
cessifs après le traitement.
[0009] Selon une forme de réalisation préférée, le dis-
positif comporte des moyens de concentration du fluide
caloporteur.
[0010] De façon avantageuse, il comporte également
des moyens de réglage de la pression régnant dans l'en-
ceinte, lesdits moyens étant agencés pour maintenir
une surpression dans ladite enceinte.
[0011] De préférence, les moyens de conditionne-
ment de la charge de matière ligneuse à traiter compor-
tent, entre les éléments empilés, des organes d'écarte-
ment dont les dimensions sont définies en fonction des
dimensions de la matière ligneuse à traiter.
[0012] Dans la forme de réalisation préférée, l'encein-
te de traitement du dispositif comporte dans sa partie
supérieure, une chambre de chauffage agencée pour
chauffer le fluide caloporteur après chaque passage à
travers la charge de matière ligneuse à traiter et com-
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muniquant, par une ouverture ménagée dans le fond de
ladite chambre, avec la partie inférieure de l'enceinte
formant une zone de traitement.
[0013] Le dispositif comporte avantageusement des
moyens pour modifier la hauteur de la zone de traite-
ment en fonction de la variation de la hauteur de la char-
ge de matière ligneuse à traiter.
[0014] Les moyens de concentration du fluide calo-
porteur sont agencés pour coopérer avec les moyens
de chauffage dudit fluide pour obtenir une meilleure ho-
mogénéisation de la température et une ambiance neu-
tre par destruction de l'oxygène dans l'enceinte, et sont
disposés dans la chambre de chauffage du fluide calo-
porteur.
[0015] De préférence, les moyens de chauffage du
fluide caloporteur comprennent au moins un brûleur à
gaz et le fluide caloporteur définissant une atmosphère
neutre est formé par un mélange d'air débarrassé de
son oxygène et des gaz de combustion du brûleur.
[0016] De façon avantageuse, l'enceinte comporte
des moyens agencés pour assurer une étanchéité
autour de la charge de matière ligneuse à traiter.
[0017] Dans la forme de réalisation préférée, le dis-
positif peut comporter des moyens électroniques de
gestion programmables des variations de température
dans l'enceinte.
[0018] Les moyens de régulation de température
comprennent au moins une rampe de pulvérisation
d'eau disposée à la sortie de la chambre de chauffage
du fluide caloporteur.
[0019] Les moyens de concentration du fluide calo-
porteur peuvent comporter au moins un cône de con-
centration associé à au moins un déflecteur de réparti-
tion agencé pour homogénéiser le flux concentré de gaz
chaud, l'axe dudit cône étant confondu avec l'axe de la
flamme générée par le brûleur.
[0020] Les moyens de réglage d'une surpression
dans l'enceinte comportent de préférence un clapet taré
disposé sur un circuit d'évacuation du supplément de
gaz apporté par la combustion du au moins un brûleur.
[0021] Les moyens pour modifier la hauteur de la zo-
ne de traitement en fonction de la variation de la hauteur
de la charge de matière ligneuse à traiter et assurer une
étanchéité autour de ladite charge peuvent comporter
un écran à hauteur variable disposé verticalement entre
la charge de la matière ligneuse à traiter et le fond de
la chambre de chauffage. L'étanchéité de ladite charge
est en outre assurée par des cornières longitudinales
ménagées sur le support de la charge, lesdites corniè-
res étant agencées pour coopérer avec le bord de bacs
de récupération disposés au fond de l'enceinte.
[0022] Le dispositif comporte également des moyens
agencés pour introduire du gaz neutre dans l'enceinte
de traitement pendant la phase de refroidissement de
ladite enceinte.
[0023] La présente invention sera mieux comprise en
référence à la description d'une forme de réalisation
préférée donnée à titre d'exemple, et des dessins an-

nexés dans lesquels :

La figure 1 représente une vue de face du dispositif
selon l'invention,

La figure 2 représente une vue latérale du dispositif
de la figure 1,

La figure 3 représente une vue en coupe verticale
selon la ligne A-A de la figure 2, et

La figure 4 représente une vue en coupe horizon-
tale selon la ligne B-B de la figure 2.

[0024] En référence aux figures, le dispositif 10 des-
tiné au traitement thermique à haute température d'une
charge de matière ligneuse 11 telle que du bois par cir-
culation en continu d'un fluide caloporteur porté à une
température supérieure à 230°, comporte une enceinte
12 de traitement. Cette enceinte se présente sous la for-
me générale d'un parallélépipède à base rectangulaire
et comporte quatre parois verticales 13, 14, 15 et 16 et
un plafond 17. Ces parois et le plafond sont constitués
de deux plaques métalliques entre lesquelles est placé
un matériau thermiquement isolant. Afin d'éviter la cor-
rosion, les parois intérieures de l'enceinte sont de pré-
férence réalisées en une tôle d'acier inoxydable. La pa-
roi frontale 16 de l'enceinte 12 est pourvue d'une porte
18 permettant le chargement de la matière ligneuse à
traiter 11.
[0025] L'enceinte 12 est pourvue dans sa partie su-
périeure, à une distance comprise entre 0,20 et 1,50
mètres du plafond 17, d'une cloison 19 dont la largeur
est inférieure à celle dudit plafond et qui définit, entre
elle et ledit plafond, une chambre dite chambre de
chauffage 20, débouchant dans l'enceinte par l'ouvertu-
re 21 formée par la différence de largeur entre la cloison
19 et le plafond 17, et une zone dite zone de traitement
22 dans laquelle la matière ligneuse à traiter est intro-
duite.
[0026] La chambre de chauffage 20 est pourvue sur
sa paroi longitudinale 14 de moyens de chauffage tels
que un ou des brûleurs 23 de préférence à gaz et à puis-
sance modulable permettant de chauffer le fluide calo-
porteur en son point de concentration et d'en réduire la
teneur en oxygène. La flamme 24 de chaque brûleur 23
s'étend horizontalement entre le plafond 17 et la cloison
19 et est entourée d'un moyen de concentration du flui-
de se présentant sous la forme de plaques 25 disposées
pour délimiter un cône 26 dont l'axe est confondu avec
celui de la flamme 24 générée par le brûleur 23. Ce cône
26 est associé à un déflecteur de répartition 27 qui per-
met d'homogénéiser le flux concentré de gaz émis par
le brûleur chaud avant son entrée dans la zone de trai-
tement 22 par l'ouverture 21 de la chambre 20.
[0027] Des moyens de circulation du fluide sous la for-
me de ventilateurs 28 sont également logés dans la
chambre de chauffage 20 et sont disposés verticale-
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ment de chaque côté des brûleurs 23 entre le plafond
17 et la cloison 19 dans laquelle ils débouchent. Ces
ventilateurs 28 coopèrent avec l'ouverture 21 pour faire
circuler le fluide caloporteur entre le volume supérieur
de la chambre de chauffage 20 et le volume inférieur
délimitant la zone de traitement 22.
[0028] La face inférieure de la cloison 19, qui forme
le haut de la zone de traitement 22, comporte des
moyens de régulation de la température et de l'humidité
de l'enceinte de traitement 12. Ces moyens se présen-
tent sous la forme d'une rampe horizontale de pulvéri-
sation 30 à haute pression d'eau, fixée à la sortie de la
chambre de chauffage 20 sous le bord de la cloison 19
définissant l'ouverture 21. Cette rampe de pulvérisation
d'eau 30 est pourvue d'un nombre suffisant de buses
permettant de pulvériser un brouillard à fort débit et est
alimentée en eau froide, ou éventuellement réfrigérée,
par des moyens connus en soi qui ne sont pas repré-
sentés. Elle est destinée à humidifier la zone de traite-
ment 22 pendant la montée en température de l'encein-
te 12, à stabiliser sa température pendant le traitement
de la charge de matière ligneuse 11, et à permettre son
refroidissement par paliers successifs après le traite-
ment.
[0029] La charge de matière ligneuse à traiter 11 qui,
dans le présent cas, se compose de planches de bois
empilées les une sur les autres pour former sensible-
ment une structure parallélépipédique placée sur un
support mobile 31, est mise en place dans l'enceinte 12
par la porte de chargement 18. Les planches sont pla-
cées de façon que leur longueur se trouve dans le sens
longitudinal de l'enceinte, et elles sont écartées les unes
des autres par des organes d'écartement sous la forme
d'entretoises 32 placées dans leur sens transversal.
L'épaisseur de ces entretoises est définie en fonction
de l'épaisseur des bois à traiter, des dimensions de la
charge et des paramètres physiques de circulation du
fluide dans l'enceinte et dans ladite charge.
[0030] Le support 31, sur lequel le bois à traiter est
empilé, est mobile par l'intermédiaire de roues 33 se dé-
plaçant sur deux rails longitudinaux 34 disposés au fond
de l'enceinte. Ce support est en outre pourvu de deux
cornières longitudinales 35 en forme de L inversé qui
coopèrent chacune avec le bord vertical de deux bacs
36 disposés au fond de l'enceinte, de part et d'autre de
la charge à traiter. Ces bacs sont destinés à la récupé-
ration des écoulements et des ruissellements de con-
densation se produisant au cours du traitement. Cette
liaison entre le support mobile 31 et les bacs de récu-
pération 36 permet de fermer le passage existant sous
le support et assure l'étanchéité entre le bas des parois
de l'enceinte et la charge de matière à traiter.
[0031] Lorsqu'elle a été introduite dans l'enceinte, la
charge de matière ligneuse à traiter 11 délimite un pre-
mier volume, dit chambre de surpression 40, situé entre
ladite charge et la paroi 13 de l'enceinte définissant
l'ouverture 21, et un second volume, dit chambre de re-
prise 41, situé entre la charge et la paroi opposée 14 de

l'enceinte 12.
[0032] Les moyens de concentration du fluide et la
disposition de l'ouverture 21 entraînent une circulation
dudit fluide dans le sens transversal de la zone de trai-
tement 22, c'est-à-dire de la chambre de surpression 40
à la chambre de reprise 41 en passant à travers la char-
ge 11 de la matière ligneuse à traiter. Les ventilateurs
28 aspirent ensuite le fluide caloporteur au niveau de la
cloison 19 dans la chambre de reprise 41 et le pulsent
dans la chambre de chauffage 20 en aval des brûleurs
23.
[0033] L'étanchéité autour de la charge est égale-
ment obtenue en modifiant la hauteur de la zone de trai-
tement 22 en fonction de la variation de la hauteur de
la charge de matière ligneuse à traiter. A cet effet, la
zone de traitement 22 est pourvue d'un écran 42 à hau-
teur variable disposé verticalement entre le haut de la
charge 11 de matière ligneuse à traiter et la cloison 19
formant le fond de la chambre de chauffage 20 et, par
conséquent, le plafond de cette zone de traitement. Cet
écran permet la suppression d'une circulation préféren-
tielle du fluide caloporteur et le maintien d'une pression
constante dans la zone de traitement 22.
[0034] Des orifices 44, ménagés dans la partie infé-
rieure de la paroi 14 de la chambre de reprise 41 de
l'enceinte et régulièrement repartis sur cette paroi, per-
mettent l'évacuation du surcroît de gaz produit par l'ap-
port des gaz de combustion des brûleurs et l'augmen-
tation de volume du fluide caloporteur lors de l'élévation
de la température. Ces orifices 44 débouchent dans un
collecteur horizontal 45 situé à l'extérieur de l'enceinte
12, ce collecteur étant lui-même relié à une série de tu-
bes verticaux 46 formant un condenseur et débouchant
dans une cheminée 47 par l'intermédiaire d'un circuit
d'évacuation 48 muni d'un clapet étanche 49. Ce clapet,
qui est taré, constitue les moyens de réglage de la pres-
sion régnant dans l'enceinte de traitement 12.
[0035] La zone de traitement 22 est en outre pourvue
de plusieurs rampes d'arrosage 50 horizontales fixées
sur chaque paroi longitudinale 13, 14 de l'enceinte. Ces
rampes à gros débit sont destinées à être mises en fonc-
tion en cas d'inflammation accidentelle de la charge 11
et sont reliées à des écoulements appropriés 51. Par
ailleurs des orifices d'évacuation 52 ménagés au bas de
l'enceinte 12 permettent l'écoulement des liquides récu-
pérés dans les bacs de récupération 36.
[0036] Afin d'éviter toute pénétration d'oxygène à l'in-
térieur de l'enceinte pendant le traitement, l'enceinte 12
est rendue étanche par la mise en place de joints d'étan-
chéité au niveau de la porte 18 et de siphons au niveau
des orifices d'évacuation 52.
[0037] Le contrôle de la température et du taux d'hu-
midité régnant dans l'enceinte au cours du traitement
est obtenu par des sondes de température et du taux
d'hygrométrie (non représentées) connues en soi et dis-
posées sur chacune des parois intérieures longitudina-
les 13, 14 de l'enceinte. Une autre sonde également lo-
gée dans l'enceinte permet un contrôle permanent de
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la teneur en oxygène du fluide caloporteur.
[0038] Pour compenser la réduction de volume du
fluide caloporteur pendant la phase de refroidissement,
un apport de gaz neutre se fait par une arrivée (non re-
présentée) ménagée dans une des parois de l'enceinte
de traitement 12.
[0039] Des moyens électroniques programmables
non représentés permettent la gestion des paliers de va-
riations de température et du taux d'hygrométrie dans
l'enceinte de traitement.
[0040] Le principe de fonctionnement du dispositif de
l'invention est basé sur une circulation en continu du gaz
caloporteur formé par l'air débarrassé de son oxygène
et mélangé aux gaz de combustion pour fournir une at-
mosphère neutre. Après avoir été chauffé par paliers
successifs jusqu'à une température minimum de 230°,
ces paliers étant définis à partir des paramètres de la
matière ligneuse à traiter, le gaz caloporteur circule en
continu, durant tout le cycle de traitement, du point où
il est réchauffé par les brûleurs vers la charge de matière
ligneuse à traiter qu'il traverse à des débit et vitesse
équilibrés en tout point de son circuit en lui apportant de
façon homogène les calories nécessaires au traitement
thermique. Cette circulation pulsée par les ventilateurs
est conditionnée par les cônes qui concentrent le volu-
me en un point de réchauffage et par les déflecteurs qui
homogénéisent le fluide avant son introduction à faible
vitesse dans la chambre de surpression, tandis qu'une
pression de l'ordre 4 mmCE dans l'enceinte est réglée
par le clapet taré placé dans la cheminée. Après son
passage dans la charge à traiter, passage pendant le-
quel il y a échange calorifique entre le fluide et ladite
charge, le fluide arrive dans la chambre de reprise à une
pression et une température différentes de celles de ta
chambre de surpression. Il est alors repris par les ven-
tilateurs et réchauffé et reconditionné dans la chambre
de chauffage avant un nouveau passage à travers la
charge. Le cycle de traitement nécessite plusieurs pas-
sages du fluide à travers la charge. Lorsque ce cycle
est terminé, la descente de la température se fait par
paliers successifs à l'aide d'une pulvérisation d'eau froi-
de à haute pression dans le circuit du gaz caloporteur
dans la chambre de surpression au moyen de la rampe
de pulvérisation. La pression de l'ordre de 4mmCE est
maintenue dans la zone de traitement par l'arrivée du
gaz neutre qui compense la réduction du volume de flui-
de caloporteur pendant cette phase de refroidissement.
Cette pulvérisation est également sollicitée afin d'éviter
les chocs thermiques sur la charge de matière ligneuse
à traiter lors d'une montée anormale de la température
dans l'enceinte.
[0041] La présente invention n'est pas limitée à la for-
me de réalisation décrite mais peut subir différentes mo-
difications évidentes pour l'homme du métier. En parti-
culier, l'enceinte peut être équipée d'une deuxième por-
te destinée au déchargement de la matière ligneuse
après son traitement et le déplacement du support de
la charge peut être automatisé. Il est aussi possible de

modifier le positionnement des brûleurs et des ventila-
teurs. Le dispositif peut également être pourvu d'un élé-
ment destiné à traiter l'air pour en abaisser la teneur en
oxygène.
[0042] De la même manière, on pourra prévoir dans
le dispositif des moyens pour modifier la hauteur de la
zone de traitement en fonction de la variation de la hau-
teur de la charge de matière ligneuse à traiter, compo-
sés d'un plateau presseur d'une surface au moins égale
à la surface horizontale de ladite charge. Ledit plateau
presseur est placé au plafond de la zone de traitement
et reste solidaire de cette dernière par des moyens de
suspension et de manoeuvre tel que au moins un vérin,
non représenté, permettant de remonter ledit plateau
presseur, de la descendre sur la charge de matière li-
gneuse à traiter après introduction de celle-ci dans l'en-
ceinte du traitement et d'appliquer sur ladite charge une
pression constante pendant toute la durée du traitement
afin d'éviter les déformations.

Revendications

1. Dispositif pour le traitement thermique à haute tem-
pérature d'une charge de matière ligneuse compo-
sée d'éléments empilés, et notamment d'une char-
ge de bois, ledit dispositif étant pourvu d'une en-
ceinte de traitement (12) comportant :

- des moyens de conditionnement d'une charge
(11) de matière ligneuse à traiter,

- des moyens de chauffage (23) d'un fluide calo-
porteur circulant dans ladite enceinte (12),

- des moyens de circulation en continu dudit flui-
de caloporteur,

- des moyens de contrôle de la température et
de l'hygrométrie de l'enceinte,

caractérisé en ce qu'il comporte des moyens de
régulation de la température et de l'humidité de l'en-
ceinte de traitement agencés pour humidifier ladite
enceinte pendant sa montée en température, sta-
biliser sa température pendant le traitement de la
charge de matière ligneuse par circulation continue
du fluide caloporteur, et la refroidir par paliers suc-
cessifs après le traitement.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte des moyens de concentration du
fluide caloporteur.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte des moyens de réglage de la
pression régnant dans l'enceinte de traitement (12),
lesdits moyens étant agencés pour maintenir une
surpression dans ladite enceinte.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
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ce que les moyens de conditionnement de la char-
ge de matière ligneuse à traiter comportent, entre
les éléments empilés, des organes d'écartement
(32) dont les dimensions sont définies en fonction
des dimensions de la charge (11) de la matière li-
gneuse à traiter.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'enceinte (12) comporte, dans sa partie su-
périeure, une chambre de chauffage (20) agencée
pour chauffer le fluide caloporteur après chaque
passage à travers la charge (11) de matière ligneu-
se à traiter et communiquant, par une ouverture
(21) ménagée dans le fond (19) de ladite chambre,
avec la partie inférieure de l'enceinte formant une
zone de traitement (22).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'il comporte des moyens pour modifier la hau-
teur de la zone de traitement (22) en fonction de la
variation de la hauteur de la charge (11) de matière
ligneuse à traiter.

7. Dispositif selon les revendications 1, 2 et 5, carac-
térisé en ce que les moyens de concentration du
fluide caloporteur sont agencés pour coopérer avec
les moyens de chauffage dudit fluide pour obtenir
une meilleure homogénéisation de la température
et une ambiance neutre par destruction de l'oxygè-
ne dans l'enceinte, et sont disposés dans la cham-
bre de chauffage (20) du fluide caloporteur.

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de chauffage du fluide calopor-
teur comprennent au moins un brûleur à gaz (23).

9. Dispositif selon les revendications 7 et 8, caracté-
risé en ce que le fluide caloporteur définissant une
atmosphère neutre dans l'enceinte (12) est formé
par un mélange d'air débarrassé de son oxygène et
des gaz de combustion du brûleur (23).

10. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'enceinte (12) comporte des moyens agen-
cés pour assurer une étanchéité autour de la char-
ge (11) de matière ligneuse à traiter.

11. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte des moyens électroniques de
gestion programmables des variations de tempéra-
ture dans l'enceinte de traitement (12).

12. Dispositif selon les revendications 1 et 5, caracté-
risé en ce que les moyens de régulation de tem-
pérature comprennent au moins une rampe de pul-
vérisation d'eau (30) disposée à la sortie de la
chambre de chauffage (20) du fluide caloporteur.

13. Dispositif selon les revendications 2 et 8, caracté-
risé en ce les moyens de concentration du fluide
caloporteur comportent au moins un cône de con-
centration (26) associé à au moins un déflecteur de
répartition (27) agencé pour homogénéiser le flux
concentré de gaz chaud, l'axe dudit cône étant con-
fondu avec l'axe de la flamme (24) générée par le
brûleur.

14. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens de réglage d'une surpression
dans l'enceinte comportent un clapet taré (49) dis-
posé sur un circuit d'évacuation (48) du supplément
de gaz apporté par la combustion du au moins un
brûleur (23).

15. Dispositif selon les revendications 6 et 10, carac-
térisé en ce que les moyens pour modifier la hau-
teur de la zone de traitement en fonction de la va-
riation de la hauteur de la charge (11) de matière
ligneuse à traiter et assurer une étanchéité autour
de ladite charge comportent un écran (42) à hauteur
variable disposé verticalement entre la charge (11)
de matière ligneuse à traiter et le fond (19) de la
chambre de chauffage (20).

16. Dispositif selon les revendications 10 et 15, carac-
térisé en ce que les moyens pour assurer une étan-
chéité autour de la charge (11) de matière ligneuse
à traiter comprennent en outre des cornières longi-
tudinales (35) ménagées sur le support (31) de la-
dite charge, lesdites cornières étant agencées pour
coopérer avec le bord de bacs de récupération (36)
disposés au fond de l'enceinte de traitement (12).

17. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte des moyens agencés pour intro-
duire du gaz neutre dans l'enceinte de traitement
(12) pendant la phase de refroidissement de ladite
enceinte.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Wärmebehandlung bei hoher Tem-
peratur einer holzartigen Charge bestehend aus
gestapelten Elementen und insbesondere einer
Holzcharge, wobei die Vorrichtung mit einem Be-
handlungseinschluss (12) versehen ist, der Folgen-
des umfasst:

- Aufbereitungsmittel einer Charge (11) zu be-
handelnden holzartigen Stoffs,

- Heizmittel (23) eines Wärmeträgers, der in dem
Einschluss (12) zirkuliert,

- Mittel zum kontinuierlichen Umwälzen des
Wärmeträgers,

- Mittel zum Prüfen der Temperatur und der Luft-
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feuchtigkeit des Einschlusses,

dadurch gekennzeichnet, dass sie Mittel zum Re-
gulieren der Temperatur und der Feuchtigkeit des
Behandlungseinschlusses umfasst, die eingerich-
tet sind, um den Einschluss während seines Tem-
peraturanstiegs mit Feuchtigkeit zu versorgen, sei-
ne Temperatur während der Behandlung der Char-
ge aus holzartigem Stoff durch kontinuierliche Zir-
kulation des Wärmeträgers zu stabilisieren und sie
nach der Behandlung in aufeinander folgenden Stu-
fen abzukühlen.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Mittel zum Konzentrieren des
Wärmeträgers umfasst.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Mittel zum Einstellen des
Drucks, der in dem Behandlungseinschluss (12)
herrscht, umfasst, wobei die Mittel eingerichtet
sind, um in dem Einschluss einen Überdruck auf-
rechtzuerhalten.

4. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zum Aufbereiten der
Charge aus zu behandelndem holzartigen Stoff zwi-
schen den gestapelten Elementen Spreizorgane
(32) umfassen, deren Maße in Abhängigkeit von
den Maßen der Charge (11) des zu behandelnden
holzartigen Stoffs definiert sind.

5. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Einschluss (12) in seinem obe-
ren Teil eine Heizkammer (20) umfasst, die einge-
richtet ist, um den Wärmeträger nach jedem Durch-
lauf durch die Charge (11) aus zu behandelndem
holzartigen Stoff zu erwärmen und die über eine
Öffnung (21), die in dem Boden (19) der Kammer
eingerichtet ist, mit dem unteren Teil des Einschlus-
ses, der eine Behandlungszone (22) bildet, kommu-
niziert.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Mittel zum Modifizieren der Hö-
he der Behandlungszone (22) in Abhängigkeit von
der Schwankung der Höhe der Charge (11) aus zu
behandelndem holzartigen Stoff umfasst.

7. Vorrichtung nach Anspruch 1, 2 und 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zum Konzentrieren
des Wärmeträgers eingerichtet sind, um mit den
Mitteln zum Heizen des Wärmeträgers zusammen-
zuwirken, die in der Heizkammer (20) des Wärme-
trägers angeordnet sind, um im Einschluss eine
bessere Homogenisierung der Temperatur und eine
neutrale Umgebung durch Zerstören des Sauer-
stoffs zu erzielen.

8. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zum Heizen des Wärme-
trägers mindestens einen Gasbrenner (23) umfas-
sen.

9. Vorrichtung nach Anspruch 7 und 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Wärmeträger, der in dem
Einschluss (12) eine neutrale Atmosphäre definiert,
aus einem Gemisch aus Luft, die ihres Sauerstoffs
entledigt ist, und aus Rauchgasen des Brenners
(23) gebildet ist.

10. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Einschluss (12) Mittel umfasst,
die eingerichtet sind, um eine Abdichtung um die
Charge (11) aus zu behandelndem holzartigen Stoff
sicherzustellen.

11. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie programmierbare elektronische
Mittel zum Verwalten der Temperaturschwankun-
gen in dem Behandlungseinschluss (12) umfasst.

12. Vorrichtung nach Anspruch 1 und 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zum Regulieren der
Temperatur mindestens eine Wassersprührampe
(30) umfassen, die am Ausgang der Heizkammer
(20) des Wärmeträgers angeordnet ist.

13. Vorrichtung nach Anspruch 2 und 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zum Konzentrieren
des Wärmeträgers mindestens einen Konzentrati-
onskegel (26) umfassen, der mit mindestens einem
Verteilungsablenker (27) kombiniert ist, der einge-
richtet ist, um den konzentrierten Strom heißen Ga-
ses zu homogenisieren, wobei die Achse des Ke-
gels mit der Achse der Flamme (24), die von dem
Brenner erzeugt wird, zusammenfällt.

14. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zum Einstellen eines
Überdrucks in dem Einschluss eine tarierte Klappe
(49) umfassen, die auf einem Ableitungskreislauf
(48) des Gaszusatzes angeordnet ist, der durch die
Verbrennung des mindestens einen Brenners (23)
beigesteuert wird.

15. Vorrichtung nach Anspruch 6 und 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zum Modifizieren
der Höhe der Behandlungszone in Abhängigkeit
von der Schwankung der Höhe der Charge (11) aus
zu behandelndem holzartigen Stoff und zum Si-
cherstellen einer Abdichtung um die Charge einen
Schirm (42) mit veränderlicher Höhe umfassen, der
vertikal zwischen der Charge (11) aus zu behan-
delndem holzartigen Stoff und dem Boden (19) der
Heizkammer (20) angeordnet ist.
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16. Vorrichtung nach Anspruch 10 und 15, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zum Sicherstellen
einer Abdichtung um die Charge (11) aus zu behan-
delndem holzartigen Stoff ferner Längswinkelprofile
(35) umfassen, die auf dem Träger (31) der Charge
eingerichtet sind, wobei die Winkelprofile eingerich-
tet sind, um mit dem Rand von Auffangbehältern
(36), die auf dem Boden des Behandlungsein-
schlusses (12) angeordnet sind, zusammenzuar-
beiten.

17. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Mittel umfasst, die eingerichtet
sind, um während der Kühlphase des Einschlusses
neutrales Gas in den Behandlungseinschluss (12)
einzuführen.

Claims

1. Device for the high-temperature heat treatment of
a charge of ligneous material composed of stacked
elements, and more especially of a charge of wood,
said device being provided with a treatment cham-
ber (12) comprising:

- means for conditioning a charge (11) of ligne-
ous material to be treated,

- means (23) for heating a heat-carrying fluid cir-
culating in said chamber (12),

- means for continuously circulating said heat-
carrying fluid, and

- means for monitoring the temperature and the
hygrometry of the chamber,

characterised in that it comprises means for reg-
ulating the temperature and the humidity of the
treatment chamber, said means being designed to
humidify said chamber during its rise in tempera-
ture, to stabilise its temperature during the treat-
ment of the charge of ligneous material by the con-
tinuous circulation of the heat-carrying fluid, and to
cool it down again in successive stages after the
treatment.

2. Device according to claim 1, characterised in that
it comprises means for concentrating the heat-car-
rying fluid.

3. Device according to claim 1, characterised in that
it comprises means for regulating the pressure pre-
vailing in the treatment chamber (12), said means
being designed to maintain an excess pressure in
said chamber.

4. Device according to claim 1, characterised in that
the means for conditioning the charge of ligneous
material to be treated comprise, between the

stacked elements, spacers (32), the dimensions of
which are defined in dependence on the dimen-
sions of the charge (11) of the ligneous material to
be treated.

5. Device according to claim 1, characterised in that
the chamber (12) comprises, in its upper portion, a
heating chamber (20), designed to heat the heat-
carrying fluid after each passage through the
charge (11) of ligneous material to be treated and
communicating, through an opening (21) provided
in the base (19) of said chamber, with the lower por-
tion of the chamber forming a treatment zone (22).

6. Device according to claim 5, characterised in that
it comprises means for modifying the height of the
treatment zone (22) in dependence on the variation
in the height of the charge (11) of ligneous material
to be treated.

7. Device according to claims 1, 2 and 5, character-
ised in that the means for concentrating the heat-
carrying fluid are designed to co-operate with the
means for heating said fluid, in order to obtain a bet-
ter homogenisation of the temperature and a neu-
tral ambiance by destruction of the oxygen in the
chamber, and said means are disposed in the heat-
ing chamber (20) of the heat-carrying fluid.

8. Device according to claim 1, characterised in that
the means for heating the heat-carrying fluid com-
prise at least one gas burner (23).

9. Device according to claims 7 and 8, characterised
in that the heat-carrying fluid, which determines a
neutral atmosphere in the chamber (12), is formed
by a mixture of air freed from its oxygen and com-
bustion gases from the burner (23).

10. Device according to claim 1, characterised in that
the chamber (12) comprises means designed to en-
sure an insulation around the charge (11) of ligne-
ous material to be treated.

11. Device according to claim 1, characterised in that
it comprises programmable electronic means for
managing the variations in temperature in the treat-
ment chamber (12).

12. Device according to claims 1 and 5, characterised
in that the temperature regulating means comprise
at least one water pulverising ramp (30), disposed
at the outlet of the chamber (20) for heating the
heat-carrying fluid.

13. Device according to claims 2 and 8, characterised
in that the means for concentrating the heat-carry-
ing fluid comprise at least one concentration cone
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(26), associated with at least one distribution deflec-
tor (27) designed to homogenise the concentrated
flow of hot gas, the axis of said cone merging with
the axis of the flame (24) generated by the burner.

14. Device according to claim 3, characterised in that
the means for regulating excess pressure in the
chamber comprise an adjusted valve (49), disposed
on a circuit (48) for removing the supplement of gas
caused by the combustion of the at least one burner
(23).

15. Device according to claims 6 and 10, character-
ised in that the means for modifying the height of
the treatment zone in dependence on the variation
in the height of the charge (11) of ligneous material
to be treated and for ensuring an insulation around
said charge comprise a screen (42) of variable
height, disposed vertically between the charge (11)
of ligneous material to be treated and the base (19)
of the heating chamber (20).

16. Device according to claims 10 and 15, character-
ised in that the means for ensuring an insulation
around the charge (11) of ligneous material to be
treated comprise, in addition, longitudinal corner-
pieces (35), provided on the support (31) of said
charge, said cornerpieces being designed to co-op-
erate with the edge of collecting tanks (36), dis-
posed at the base of the treatment chamber (12).

17. Device according to claim 1, characterised in that
it comprises means designed to introduce neutral
gas into the treatment chamber (12) during the
phase of cooling said chamber.
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